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avons projete 46 fois nos films, certains ayant ete redemandes. Nous
avons pu obtenir de la « Bundesstaatliche Hauptstelle für Lichtbild
und Bildungsfilm » qu'elle fasse place ä un programme suisse dans
les representations educatives reglementaires donnees pour la jeu-
nesse dans des Salles publiques. Ces seances ont commence en
Basse-Autriche au debut de l'annee et se poursuivront jusqu'ä la fin
de l'annee scolaire 1950/51 dans tous les centres de quelque importance.

Au moyen de notre materiel photograpbique, la « Lichtbildstelle

für Wien, Niederösterreich und Burgenland » a fait fabriquer
6300 diapositifs qu'elle emploiera dans des buts educatifs. Nous

avons constamment voue une attention particuliere ä la decoration
de nos quatre grandes vitrines, qui a ete renouvelee toutes les deux ä

trois semaines. Nos efforts en vue d'agencer de fagon plaisante, au

moyen de notre materiel, les vitrines des bureaux de voyages et de

grands magasins, ont ete couronnes de succes.

VII. Administration
1. Organe«

a) Membres

Le nombre de nos membres a continue ä se developper de

maniere rejouissante, pour atteindre, ä la fin 1950, 311 membres

proprement dits et 58 autres personnes nous fournissant des «

contributions volontaires » ; en 1949, les cliiffres correspondants etaient
respectivement de 286 et 48. Ces heureux resultats sont dus pour
une part ä l'action de recrutement entreprise en 1949 et, pour le

reste, aux demarches effectuees en 1950 aupres des entreprises pri-
vees de transport et des kursaals.

La 10° Assemblee generale a tenu ses assises ä Zurich, le 20 avril,
sous la presidence de M. le conseiller national Dr h. c. A. Meili,
president de l'OCST, et en presence du chef du Departement federal
des postes et chemins de fer, M. le conseiller federal Dr E. Celio.
Cette assemblee, ä laquelle les membres s'etaient rendus tres nom-
breux, a approuve le rapport annuel et les comptes pour 1949, ainsi

que le rapport presente par le directeur de l'OCST, M. S. Bittel.
Dans ses directives au sujet de la propagande touristique pour
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1950/51, eile a exprime le voeu que l'OCST continue ä faire porter
sur l'etranger le principal de ses efforts, mais qu'elle intensifie
cependant sa propagande en Suisse. Apres avoir elu les membres du
Comite pour la periode administrative 1951/53, l'assemblee a assiste

avec interet ä la projection de quelques films de propagande de
l'OCST. Au cours du repas pris en commun ä la guilde « Zur Meise »,
M. le conseiller federal Celio prononga une allocution tres remar-
quee, apres quoi les participants visiterent au Helmhaus l'exposition
de l'OCST « La Suisse, pays de tourisme », qui leur a donne d'autres

precieux apergus sur l'activite si diverse deployee par notre Office.

b) Comite

Le Comite a tenu ses seances ä Lausanne le 4 avril et ä Berne le
30 novembre. Dans sa seance de printemps, il liquida les affaires
courantes, approuva le programme d'action pour l'ete et l'automne
1950 et accorda les credits speciaux necessaires ä une action de

propagande de grande envergure aux Etats-Unis. L'adaptation de

l'echelle des traitements du personnel de l'OCST au nouveau regle-
ment de retribution des fonctionnaires de la Confederation fut aussi

adoptee. Au cours de cette meme seance, le Comite rendit hommage
ä la memoire de M. le conseiller d'Etat Henggeier, chef du
Departement cantonal zuricois de l'economie publique, decede le 15 mars
et qui, depuis 1942, fut l'un de ses membres fideles.

A cote de l'adoptiom du programme d'action pour l'hiver 1950/51

et le printemps 1951 et de l'octroi de credits supplementaires, la
seconde seance a surtout ete consacree ä l'orientation sur les mesures
de propagande destinees ä augmenter les taux d'occupation pendant
la saison d'hiver, ainsi qu'aux elections pour la periode administrative

1951/53. A l'unanimite et par acclamations, le Comite decida de

proposer au Conseil federal de renommer son si meritant president
en la personne de M. le conseiller national Dr h. c. A. Meili. Au cours
de cette meme seance, il autorisa la direction ä louer, pour l'agence
de New-York, de nouveaux locaux situes au Rockefeiler Center de

la 49e rue, dans lesquels eile s'installera au milieu de 1951, comme
la Swissair et la Societe de Banque Suisse. Dans un rapport substan-
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tiel, M. le Dr Rothmund, chef de la Division de police du Departement

federal de justice et police, ä Berne, exposa aux membres du
Comite la necessite des mesures policieres de contröle des etrangers.

c) Bureau

Pendant l'annee sous rapport, le Bureau s'est reuni six fois (cinq
en 1949) ; sa seance de printemps ä Klosters a necessite deux jours.
Les deliberations ont porte en premier lieu sur l'intensification de

notre propagande aux Etats-Unis et sur l'amenagement d'une partie
de nos agences. Le Bureau s'est entre autres occupe d'une fagon
toute particuliere, au cours d'une seance extraordinaire, du finan-
cement de notre action speciale de propagande aux Etats-Unis, ainsi

que du deplacement, dans des locaux de rez-de-chaussee, situes ä im
endroit passant et approprie, de notre agence de New-York, actuelle-

ment installee au premier etage du numero 475, Cinquieme Avenue.

Apres des discussions pleines de variete et d'animation, on se rallia
pour l'ime comme pour 1'autre de ces affaires, ä des conclusions
satisfaisantes. Parmi les pays europeens susceptibles de nous fournir
des touristes, l'Allemagne et les Etats scandinaves meritaient, depuis
l'adhesion de la Suisse ä l'Union europeenne de paiements, de rete-
nir tout particulierement notre attention. Le Bureau decida done

d'amenager pour l'agence de Francfort des locaux appropries dans

le meme immeuble que la Swissair et de faire de cette agence un
instrument reellement puissant. Une renovation profonde et une
rationalisation de l'agence de Stockholm furent egalement decidees.

Pour notre agence de Milan, installee actuellement au 1er etage
d'un immeuble de la via Dante, de nouveaux locaux ont ete reserves
dans le Centro Svizzero en construction ä la Piazza Cavour. Le
Bureau a approuve provisoirement, et non sans quelques reserves, le

contrat de collaboration avec la Chambre de commerce suisse ä

Vienne et le bail que l'agence de Vienne a passe avec les CFF au

sujet de locaux situes dans une maison qui appartient ä ces derniers.
Les comptes des transformations des agences de Paris et de Londres

ont ete adoptes et il a fallu envisager la liquidation totale de notre

representation ä Prague.
Pendant l'annee 1950 comme durant les precedentes, la situation
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financiere de l'OCST a donne lieu ä des deliberations speciales. La
question des contributions de la Confederation dans le cadre du
regime des finances pour 1951/54 a heureusement regu une solution
satisfaisante ; de meme, la Societe Suisse des Hoteliers a decide

d'augmenter le montant de sa cotisation ä notre Office. Ce n'est

pas d'hier que l'OCST s'emploie ä grouper les efforts et les depenses

toujours trop disperses des interesses suisses au tourisme ; dans ce

meme sens, le Bureau a decide de developper davantage la collabora-
ration avec la Swissair. C'est ainsi qu'il approuva la location de

locaux communs ä New-York et ä Francfort et la reprise de la
representation generale de cette compagnie par les agences de Francfort
et de Lisbonne ; cette derniere n'a cependant pu executer cette
täche que durant im bref laps de temps, du fait que, par mesure
d'economie, la Swissair a suspendu ses vols de et pour le Portugal.

A la fin de l'annee sous rapport, le Bureau a nomme le Dr Fri-
gerio, chef de section au Siege central de l'OCST, en qualite de

chef de l'agence de Milan, oü il succedera ä M. Tamo qui, pour des

raisons de sante, prendra sa retraite au printemps 1951.

2. Personnel
A la fin de 1950, il se composait :

ä Zurich, de 35 (1949 : 35) personnes,
ä Lausanne, de 5 (5) personnes, dont une employee ä la

demi-journee et dans

les agences, de 169 (164) personnes, y compris 6 (4) employes
temporaires et 1 volontaire, soit

au total : 209 (206) personnes, y compris les employes

temporaires, ou de

202 (202) personnes ä postes fixes.

L'effectif des agences (* avec vente de billets), s'etablit comme
suit:

* Amsterdam 15 (16)
* Bruxelles 18 (19)

Buenos-Aires 4 (3) dont 1 employe temporaire ä la
demi-journee
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4 (4)
12 (8) dont 1 employe temporaire

5 (5)
36 (38) dont 1 employe temporaire

6 (6)
14 (14)

3 (3)
30 (28) dont 3 employes temporaires (3) et

1 volontaire
1 (1)
7 (7)
4 (4)
5 (5)
5 (4) 4 employes ä postes fixes, le 5® trai-

tement etant partage egalement entre
un gargon de courses et une telepho-
niste.

L'effectif actuel du personnel nous permet, quand le besoin s'en
fait sentir, de renforcer le personnel de l'une ou de l'autre agence
au moyen de nos propres employes ou des employes temporaires
que les CFF mettent ä notre disposition.

La formation de notre personnel ä poste fixe a deja atteint un
niveau appreciable, mais nous continuons ä la parfaire. C'est ainsi
qu'il a ete organise en 1950 un voyage d'etude scolastique auquel
ont pris part un employe de chacune de nos agences d'Europe
ainsi que de celle du Caire et du Siege auxiliaire de Lausanne.
Dix-neuf voyages d'etude individuels ä travers les differentes regions
touristiques ont en outre ete organises en collaboration avec les

directeurs des offices de tourisme interesses. La rationalisation a ete

activement poussee, notamment dans les grandes agences, ce qui a

exige le sejour ä Londres, pendant trois semaines, de M. Haeberlin,
directeur-adjoint.

Les fonds federaux qui nous sont assures jusqu'en 1954 doivent
nous permettre de consacrer certains montants ä la formation de

Le Caire
* Francfort

Lisbonne
* Londres
* Milan.
* New-York
* Nice
* Paris

Prague
* Rome.
* San-Francisco
* Stockholm
* Vienne

61



jeunes recrues, voeu qui etait dejä exprime dans notre rapport
annuel de 1949.

A la fin de 1950, MIle Lilian Schobert, notre collaboratrice
pendant pres de trente ans, a pris sa retraite. Nous desirons la remer-
cier encore ici du consciencieux travail qu'elle a fourni.

3. Finances
Les efforts que nous poursuivons depuis des annees pour voir

les contributions de la Confederation retablies au niveau fixe par
l'arrete federal du 21 septembre 1939 creant un Office central suisse

du tourisme ont enfin ete couronnes de succes pendant l'annee sous

rapport, apres des peripeties bien mouvementees. Le projet d'arrete
federal sur le regime des finances de 1951 ä 1954, annexe au message

que le Conseil federal adressait au meme sujet ä l'Assemblee
federale le 19 juillet 1950, prevoyait que, de 1951 ä 1954, les
contributions fixes et variables de la Confederation ä l'OCST se limite-
raient respectivement ä 1 million et 500 000 francs. Fort heureuse-

ment, la Commission des finances du Conseil national a refuse de

donner suite ä ce projet, qui ne tenait aucun compte des circons-

tances, de l'etat de la « Reserve de la Confederation pour la propa-
gande touristique d'apres-guerre » (Fr. 800 000.— ä la fin 1950) ni de

la precarite de la situation touristique tout entiere ; cette Commission

a, au contraire, retabli ä 2,5 millions la contribution fixe de

la Confederation, imitee en cela par les deux Chambres, par la suite.
Nous tenons ä exprimer ici notre reconnaissance aux membres de

la Commission, et ä son president, M. Bratschi, pour l'appui qu'ils
nous ont prete dans cette occurrence.

Nous nous plaisons egalement ä souligner que la Direction
generale des CFF et celle des PTT ont decide — ce dont nous leur
sommes tres reconnaissants — de compenser le rencherissement
intervenu depuis 1939 en portant respectivement leurs cotisations
de Fr. 400 000.— a. Fr. 600 000.— et de Fr. 250 000.— ä Fr. 375 000.—.
Les contributions emanant d'organismes prives, de la Societe Suisse

des Hötebers notamment, se sont elles aussi developpees de fagon
satisfaisante; cette association a en effet decide de nous allouer pour
1949 une contribution supplementaire retroactive de Fr. 25 000.—
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et de nous verser annuellement, de 1952 ä 1954, 30 % du total des

cotisations de ses membres, avec un minimum de Fr. 150 000.—.
Le financement ordinaire de l'OCST semble done assure pour

quelques annees, bien que la question du financement d'aetions
speciales de propagande, outre-mer notamment, doive se poser
encore avec aeuite ä la fin 1951 lorsque les reserves seront epuisees
et que l'OCST ne disposers plus de ressources dans ce but.

Outre le contröle habituel, effectue du 27 fevrier au 1er mars
par notre Commission de contröle, notre comptabilite a encore ete
verifiee du 17 au 20 avril et du 22 au 25 aoüt par le Contröle federal
des finances et trouvee en ordre.

Dans l'ensemble, les cotisations de membres sont rentrees norma-
lement, encore qu'un certain nombre de ces derniers aient annonce
leur sortie ä la fin de l'annee.

4. Centrale tonristlque ponr les permissionnaires americains
La Centrale touristique pour les permissionnaires americains, ä

Bale, a enregistre une activite intense. Du 1er janvier au 31 decembre

1950, 6184 permissionnaires americains au total sont entres en Suisse

(en 1949 : 3358), ce qui represente un nombre de nuitees de 26 309

(14 681). Sur ce nombre, 3253 permissionnaires (2906) provenaient
de Carlsruhe-Bäle, et le total de leurs nuitees s'est eleve ä 14 081

(12 844); pour Munich et Sankt-Margrethen, ces donnees sont res-

pectivement de 2931 permissionnaires et 12 228 nuitees (du 1er juillet
au 31 decembre 1949 : 452 permissionnaires et 1837 nuitees).

A partir de juillet 1950, la Centrale touristique dispose, ä cöte
des Leave Centers de Munich et de Carlsruhe (bureaux de reservation,

de renseignements et de propagande) d'un bureau complemen-
taire de renseignements ä Francfort. Dans l'intervalle, l'armee ame-
ricaine a etendu le Leave Center et ameliore son amenagement, mais

ce bureau se trouve toujours dans le hall de l'Hötel Reichshof. Le
Leave Center de Munich a ete transfere de la Neuhauserstrasse ä

l'Hötel Excelsior pres de la gare, emplacement beaueoup plus
favorable. Tout au long de l'annee en cours, nous avons ameliore nos
relations avec les « Special Services » de l'armee americaine ; la
propagande indirecte deployee par eile en notre faveur s'est aussi
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grandement intensifiee et ce bon resultat s'est fait sentir dans les

taux d'occupation.
Un montant global de Fr. 190 000.— a ete preleve sur les reserves

en 1950, de telle sorte que la Centrale touristique pour les

permissionnaires americains ne dispose plus aujourd'hui que de

Fr. 130 000.— en chiffre rond, outre son capital d'exploitation de
Fr. 150 000.—. En 1950, son chiffre d'affaires (recettes et depenses)
s'est eleve ä Fr. 1 100 000.—. De cette somme, Fr. 700 000.— environ
concernent les arrangements d'hotels, Fr. 170 000.— les frais de

transport et Fr. 230 000.— les prelevements, les frais d'administra-
tion et les commissions de l'OCST. Le personnel de la Centrale se

compose de six personnes ä Bale (dont trois guides) deux ä Carlsruhe,

deux ä Munich et une ä Francfort.
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